
Jeudi 24 février 2011
amphi Roubier de 17h00 à 20h00

w Responsable scientifique :
Anne-Sophie Chavent-Leclère : aschavent@gmail.com

w Secrétariat :
Julien Couard : julien.couard@univ-lyon3.fr
Andrée Randy-Gavant  : iej@univ-lyon3.fr

Conférence organisée
par l’Institut d’Etudes Judiciaires 

Instruction :
quelle place pour 

la défense pénale ?

24
Conférence validée dans le cadre de la formation continue obligatoire  

des avocats pour une durée de 3 heures 

W W W . I E J - L Y O N 3 . F R

Jeudi  février 2011  de 17h00 à 20h00

Amphi Roubier - 15 quai C. Bernard 69007 Lyon

            



17h00 L’avocat de la défense et la recherche de la preuve au cours 

de l’enquête pénale, 

François Saint-Pierre, Avocat au Barreau de Lyon

17h30 La place de l’avocat au cours de la phase de l’instruction, 

le point de vue particulier et subjectif d’un praticien, 

Nicolas Chareyre, ancien Juge d’instruction, Assistant du 

représentant national de la France auprès d’Eurojust

18h00 La réalité du débat devant les juridictions d’instruction, 

Jean-Félix Luciani, Avocat au Barreau de Lyon

18h30 Les actes de la défense devant la Chambre de l’instruction, 

Jacques Buisson, Conseiller à la Cour de cassation, 

Ancien Président de la Chambre de l’instruction de Lyon

19h00 Discussions

instruction n’est pas morte. Les magistrats

enquêtent et tranchent, les avocats continuent

de plaider dans l’intérêt de leurs clients.

A un moment crucial de l’institution, il semble

intéressant de faire un point sur l’étendue des

moyens de défense existants dans le cadre de

l’information et sur leur réelle portée pratique. 

Le point de vue de magistrats et d’avocats les

plus autorisés éclairera une réalité mise à mal

entre réforme nationale et jurisprudences euro-

péenne et constitutionnelle.

L’
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Jeudi 24 février 2011  - amphi Roubier de 17h00 à 20h00

B U L L E T I N D ’ I N S C R I P T I O N

Nom :___________________________________________________________________

Prénom :________________________________________________________________

Fonction :_______________________________________________________________

Adresse : _______________________________________________________________

Code Postal : __________ Vile : ___________________________________________

Tél : __________________ Fax : ______________ Courriel : ____________________

l Droits d’inscription : 75 euros – gratuit pour les étudiants
l Une attestation de présence valant facture vous sera remise 

lors de la conférence
l Bulletin d’inscription à retourner avant le 11 février accompagné 

d’un chèque libellé à l’ordre de l’agent comptable de l’Université 
Jean Moulin Lyon 3 à : 

Université Jean Moulin-Lyon 3
Institut d’Etudes Judiciaires

15, quai Claude Bernard - 69007 Lyon
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